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CAP LC

La France de la peur.

A propos de la France et des Français, Jean-François Deniau a déclaré à l'hebdomadaire Nouvel Observateur: « C'est un pays qui a peur et refuse la vie ». (Hors série M02802)

CAPLC partage cette analyse mais considère en plus qu'un pays qui a peur, est un pays incapable d'avancer. Les piètres résultats de la France dans la lutte contre le chômage et le développement économique en sont la confirmation éclatante.

La peur était omniprésente lors du colloque organisée par le Groupe d'étude sur les sectes de l'Assemblée Nationale le 30 mars dans le château de St-Priest. « Les sectes aiment les enfants », «les enfants sont des cibles privilégiées des sectes », « embrigadement des enfants ».

C'était oublier les conclusions de la MIVILUDES début 2005: « Toutefois, le nombre de dossiers de mineurs en danger est relativement faible au plan national ». Une analyse des chiffres montre d'ailleurs que c'est à l'intérieur des groupes qualifiés de sectes que les enfants sont le plus en sécurité.

Peur encore quand, en 1998,  l'Observatoire interministériel sur les sectes avaient fait envoyer des fiches hyper alarmistes à 32 Conseils Généraux: déstabilisation psychique, rejet de la société, risques de dérives pédophiles et de pratiques incestueuses, massages sensuels.

Les Conseils généraux interrogés ont quant à eux rejeté ces allégations fantaisistes.

Peur encore et toujours quand M. Philippe Vuilque, président du  Groupe d'étude sur les sectes de l'Assemblée Nationale interroge M. de Villepin sur les enfants victimes de dérives sectaires.

Celui-ci lui répond: « Les cas de maltraitance physique ou psychologique de mineurs en relation avec l'appartenance d'un ou des parents à un mouvement dit à caractère sectaire sont exceptionnels ».

Cette génération systématique d'un climat délétère de peur permanente par des élus politiques et des associations anti-sectes subventionnées par l'Etat a fait réagir les instances de l'ONU. Ainsi le rapport de la Commission des droits de l'Homme de l'ONU sur la Liberté de religion ou de conviction, publié le 8 mars 2006, critique sévèrement la France pour « la politique suivie et les mesures adoptées par les autorités françaises [qui] ont provoqué des situations où le droit à la liberté de religion ou de conscience de membres de ces groupes a été indûment restreint ».

Egalement le Rapport de la Commission des droits de l'Homme de l'ONU a fait la conclusion suivante: « La condamnation publique de certains de ces groupes [spirituels ou religieux] ainsi que la stigmatisation de leurs membres se sont soldées par certaines formes de stigmatisation, notamment à l'égard de leurs enfants ».

CAPLC considère que cette situation qui perdure depuis des années n'est pas sans rappeler la tristement célèbre affaire d'Outreau où une seule personne mythomane a réussi à leurrer tout le système judiciaire. Dans le cas présent, des mythomanes du secte ont réussi à installer une peur permanente grâce à un faux problème exagérément médiatisé, créant de nombreux drames humains et amenant des gaspillages de temps, d'énergie et d'argent. Par contre ces mêmes mythomanes du secte, à l'origine de ce climat de peur généralisé, en ont tiré notoriété et financements publics pour eux-mêmes.

CAPLC invite les média et le gouvernement à donner la parole à toutes les minorités de conviction injustement stigmatisées et à enquêter sérieusement sur tous ces chasseurs de sorcières et obsédés du secte à l'origine d'une peur irraisonnée et totalement injustifiée.

Cette peur qui empêche un pays entier de faire face à son destin et d'aborder enfin les vrais problèmes.
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